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Affaires à faire

« Vent debout » pour la liberté d’instruction
Jamais on n’a autant parlé d’instruc-
tion à la maison ou en famille (IEF).
La raison en est due au projet de loi
« contre les séparatismes », rebaptisé
récemment « confortant les princi-
pes républicains », qui est débattu
actuellement à l’Assemblée nationa-
le. Son article 21 conditionnerait
l’IEF à des dérogations : sport de
haut niveau, santé, mobilité des
parents…
Une option que le collectif angevin
pour l’IEF, conteste « vent debout »
au nom « des libertés fondamenta-
les ». Il l’a rappelé samedi dernier à
Angers lors d’une troisième mani-
festation qui a réuni environ 70 per-
sonnes, parents et enfants confon-
dus.

«Nous pensons d’abord
au bien-être de nos enfants»
« Ce projet vise à lutter contre les fon-
damentalismes religieux », note
Vanessa Berrué, animatrice du
compte Facebook École buissonniè-
re 49. « Mais je ne connais personne
qui fasse l’école en famille pour des
raisons religieuses. Si mon conjoint et
moi y avons eu recours, c’est parce
que nos jumeaux étaient victimes de
violences à l’école. Ils étaient devenus
phobiques ».
Et la socialisation de l’enfant ? « Nos
enfants font des activités où ils ren-
contrent d’autres enfants, même si

c’est actuellement au point mort à
cause du Covid », répond-elle. « Et
nous organisons chaque semaine des
jeudis des copains ».
Le collectif se défend de tout dogma-
tisme. « Nous faisons l’instruction
pour notre fille de neuf ans parce
qu’elle ne s’y retrouvait plus après un
voyage que nous avons fait en Améri-
que pendant 18 mois ; elle avait perdu

sa joie de vivre », témoigne Hélène,
professeure d’espagnol. « En revan-
che, notre fils de 16 ans préfère aller
au lycée. Nous pensons d’abord au
bien-être de nos enfants ».
Le collectif se prévaut localement du
soutien de plusieurs élus : le maire
d’Angers Christophe Béchu, les
députés Anne-Laure Blin (qui a
publié une tribune à ce sujet dans Le

Journal du Dimanche du 31 janvier),
Laetitia Saint-Paul, Nicole Dubré-
Chirat et Matthieu Orphelin ; ainsi
que des sénateurs Emmanuel
Capus, Stéphane Piednoir et Cathe-
rine Deroche.
Une manifestation est prévue
dimanche 14 février à Paris, deux
jours avant le vote législatif.

Vincent BOUCAULT

Les enfants étaient aussi de la manif samedi place du Ralliement. PHOTO : CO – LAURENTCOMBET

Jacques Dubois, l’ami américain de
nombreux Angevins, nous a quittés
Des familles angevines viennent
de perdre un grand ami améri-
cain. Jacques Dubois est décédé,
ce jeudi 4 février, des suites d’un
cancer du poumon, dans sa mai-
son de Cedar Fall, dans l’Iowa, aux
États-Unis.
Ce professeur émérite à l’Universi-
té du Northern-Iowa était égale-
ment titulaire des palmes acadé-
miques françaises.
Depuis des décennies, et à la suite
de son prédécesseur Michael
David Oates, il organisait à Angers
des séjours à l’intention des pro-
fesseurs de français américains.
Pendant les semaines estivales, les
enseignants étaient logés chez
l’habitant, tout en suivant les
cours à l’Université catholique de
l’Ouest.
C’est ainsi que Jacques Dubois
s’était fait des quantités d’amis
dans le quartier Saint-Léonard à
Angers où il retrouvait ses amis
Marcel Verdier et Joseph Jadeau.
Ce citoyen américain était même
membre du cercle de boule de

fort !
La maladie a malheureusement
mis fin à cette belle histoire, mais
des Angevins souhaitent honorer
la mémoire de leur ami.
Une messe à l’intention de Jacques
Dubois sera dite le dimanche
14 février à 9 h 45, en l’église Saint-
Léonard.

Jean-Yves LIGNEL
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Très cordial, Jacques Dubois
laisse beaucoup d’amis
inconsolables à Angers. PHOTO : DR

Moins d’entreprises mais des visiteurs
déjà au rendez-vous de Made in Angers

La 22e édition de Made in Angers
est maintenue. La crise sanitaire
n’a pas eu raison de la volonté des
organisateurs et des entreprises
qui ouvrent leurs portes au public.
« Nous avons voulu tenir ensemble,
agir ensemble et garder le lien »,
soulignait vendredi 5 févri-
er Mathilde Favre-d’Anne, adjointe
au maire d’Angers en charge du
rayonnement de la Ville et du tou-
risme, au cours de la conférence
de presse de présentation de l’évé-
nement.
« Nous avons maintenu cet événe-
ment en répondant à toutes les exi-
gences imposées par le contexte
sanitaire », tient à rassurer l’élue.
Les jauges ont notamment été
revues largement à la baisse. Chez
Irigo par exemple, l’une des entre-
prises plébiscitées par le public,
les groupes sont passés de 35 à
12 personnes maximum. Il y avait
eu 1 600 départs de visites l’an pas-

sé. Il n’en reste que 800 en ces
temps de coronavirus.

99 entreprises
Le nombre d’entreprises partici-
pantes a lui aussi fortement dimi-
nué. Elles seront 99 cette année au
lieu de 162 en 2020. Mais l’engoue-
ment des Angevins reste fort,
même en l’absence des poids
lourds Scania ou Cointreau.
Les réservations ont été ouvertes
vendredi 5 février. En une mati-
née, 1 200 inscriptions ont été
comptées (contre 5 000 l’an passé)
auxquelles il faut ajouter 1 400 sco-
laires. Les visites de Bioplans,
l’école de l’ADN ou encore Sau-
mextra sont déjà complètes.

Florent CHARTIER

Inscription surmadeinangers.fr ou
au0241235001àpartir de10heu-
res. Tarifs : de3à6euros (rembour-
sésencasd’annulation).
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Les Archives départementales sont au programme des visites
deMade in Angers. PHOTO : ARCHIVESCO

Pour une inclusion réussie
Avec l’ouverture de deux agences à Nantes et Angers, la société coopérative Up’Intérim
Pays de la Loire entend lever les freins à l’emploi des travailleurs en situation de handicap.

Malgré un taux de chômage deux
fois plus élevé que la moyenne

nationale, les travailleurs en situa-
tion de handicap ne bénéficiaient
jusqu’ici d’aucun acteur dédié dans
le domaine du travail temporaire.
Mais ça, c’était avant la création de
Up’Intérim en Bretagne début 2020,
puis de son pendant en Pays de la
Loire à la fin de l’année. Fondée par
cinq entreprises adaptées de la
région (Saprena, l’Adapei 44, l’Ada-
pei 49, Qualéa et Ipolaïs), cette socié-
té d’intérim pas comme les autres a
ouvert deux agences à Nantes et
Angers le 4 janvier dernier, afin
d’accompagner au mieux les person-
nes handicapées vers le monde du
travail.
« Aujourd’hui, quelques enseignes
d’intérim font des missions adaptées,
mais c’est vraiment à la marge. Chez
nous, 100 % de notre public est en
situation de handicap, et ça change
tout », assure Anita Jaunet, directri-

ce générale de Up’Intérim Pays de la
Loire.
Sa spécificité ? Proposer un vérita-
ble accompagnement social et pro-
fessionnel des demandeurs
d’emploi durant deux ans, afin de
sécuriser leur parcours. « On est un
tremplin pour ces personnes qui arri-
vent parfois très fragilisées, notam-
ment après un accident. Certains ont
un long chemin de résilience à faire
pour accepter leur situation », ajoute
la dirigeante.

Rassurer les entreprises
Quelle que soit leur trajectoire, la
plupart des candidats ont « une très
forte envie de se sentir valorisés grâ-
ce au travail », observe-t-elle. Dans
chaque agence, deux salariés se
chargent de les accueillir, de cadrer
leur projet, éventuellement de les
orienter vers les bonnes formations,
puis de proposer leurs CV à des
employeurs.

« Avec nous, ils ne se posent plus la
question de mentionner ou non leur
handicap dans leur candidature,
puisque les recruteurs viennent pour
ça », pointe encore Anita Jaunet. Un
frein en moins.
Avant toute prise de poste, Up’Inté-
rim accompagne le candidat dans
l’entreprise, où l’un des salariés est
désigné comme tuteur du nouvel
arrivant. Des points réguliers sont
prévus, afin de vérifier que tout se
passe bien. « On fait tout pour rassu-
rer les clients quant à l’accueil d’un
travailleur handicapé », explique la
directrice de l’agence d’Angers, Lau-
rence Marcellin. Ainsi, « l’employeur
peut se concentrer sur les compéten-
ces plutôt que sur le handicap ».

Un moteur pour l’équipe
Outre l’obligation faite aux entrepri-
ses de plus de 20 salariés d’employer
au moins 6 % de travailleurs recon-
nus RQTH*, les recruteurs ont plu-

sieurs bonnes raisons de faire appel
à Up’Intérim. D’abord, pour doper
leur performance sociale. Ensuite,
parce qu’une inclusion réussie est
un véritable moteur pour l’ensem-
ble des équipes.
« Face à ces personnes, les autres
salariés se remettent forcément en
question », estime Anita Jaunet, « ça
leur donne une belle énergie et favori-
se la cohésion au sein d’un groupe ».
Un bon mois après l’ouverture de
l’agence angevine dans le quartier de
la Roseraie, plusieurs candidats
sont déjà en poste, et les retours
semblent très positifs. D’ici deux ou
trois ans, Anita Jaunet souhaite
« que tout recruteur de la région se
dise : si j’ai un besoin, je pense aussi à
Up’Intérim ». Il y a encore un peu de
travail.

Chloé BOSSARD

*Reconnaissancede laqualitéde tra-
vailleur handicapé.

L’agence Up’Intérim d’Angers est installée square Dumont-d’Urville, à La Roseraie. PHOTO : CO –CHLOÉ BOSSARD
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